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l'intendant pour la levée de quarante matelots et mariniers
nécessaires pour mettre le vaisseau du roi en état de retour-
ner en France.

26 août 1740 - Ordonnance qui oblige les capitaines
amiraux et vice-amiraux de Bonaventure et de Gaspé de
détacher des différents bâtiments qui font actuellement la
pêche dans les dits lieux quarante bons matelots nécessaires
pour mettre le vaisseau du roi en état de retourner en
France ; dans le nombre de ces matelots il faut un maître,
un contre-maître, deux quartiers-maîtres et un pilote
côtier des côtes de France.

26 août 1740 - Ordonnance qui commande à Joseph
Payan, maître de la goélette la Marie-Louise, de recevoir
dans son bord quarante matelots ou officiers mariniers
qui lui seront donnés par les capitaines amiraux de Gaspé
et de Bonaventure sous la conduite du sieur Cheron et
de leur fournir la subsistance comme à son équipage et
d'y joindre trois quarts de pinte de vin par jour pour
chaque homme ; Payan devra faire le plus de diligence
qu'il lui sera possible de manière qu'il puisse se rendre à
Québec pour le 20 ou 25 septembre.

26 août 1740 - Ordonnance qui commande au sieur
Jean Lefebvre et autres habitants de la Grande-Rivière
d'opérer le plus tôt qu'il leur sera possible le déchargement
de la goélette la Marie-Louise afin qu'elle amène aussitôt à
Québec les quarante matelots demandés à Gaspé et Bona-
venture.

31 août 1740 - Ordonnance qui fait défense à tous
cabaretiers, aubergistes et habitants de Québec de donner
à boire soit vin, eau-de-vie ou guildive, lait et fruits aux
gens de l'équipage du vaisseau du roi et autres malades
actuellement à l'Hôtel-Dieu de Québec.
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